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Description 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  électrique 
moyenne  ou  haute  tension  à  arc  tournant  et  à  autoex- 
pansion  comprenant: 

-  une  enceinte  étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidi- 
té  diélectrique  élevée, 

-  une  chambre  de  coupure  ayant  une  enveloppe 
allongée  disposée  dans  ladite  enceinte,  et  ob- 
turée  à  ses  extrémités  respectivement  par  un 
premier  et  un  deuxième  fond, 

-  une  paire  de  contacts  logés  dans  la  chambre 
de  coupure  et  susceptibles  d'être  séparés  pour 
tirer  un  arc  dans  la  zone  de  coupure  de  ladite 
chambre, 

-  une  bobine  de  soufflage  magnétique  en  rota- 
tion  de  l'arc  tiré  entre  les  contacts,  disposée  au 
voisinage  dudit  premier  fond  de  la  chambre, 

-  au  moins  un  conduit  ménagé  dans  lesdits 
contacts  pour  faire  communiquer  la  chambre 
de  coupure  et  l'enceinte,  et  autoriser  un  échap- 
pement  des  gaz  de  coupure  de  la  chambre  vers 
l'enceinte. 

Dans  un  disjoncteur  du  genre  mentionné  (voir  par 
exemple  FR-A-2  623  657),  l'arc  est  soufflé  par  l'écou- 
lement  gazeux  entre  la  chambre  de  coupure  et  l'en- 
ceinte  externe  d'expansion,  à  travers  les  contacts  gé- 
néralement  de  forme  tubulaire.  L'efficacité  de  ce 
soufflage  pneumatique  est  fonction  du  volume  de  la 
chambre  de  coupure  qui  peut  être  important  pour  des 
disjoncteurs  haute  tension,  et  également  de  l'utilisa- 
tion  optimale  de  ce  volume.  A  cet  effet  il  a  déjà  été 
proposé,  de  disposer  à  l'intérieur  de  la  chambre  de 
coupure,  des  déflecteurs  ou  écrans  ayant  pour  but, 
soit  de  guider  l'écoulement  gazeux  pour  l'orienter 
vers  les  conduits  d'écoulement  à  l'intérieur  des 
contacts,  soit  pour  freiner  la  rotation  des  gaz  et  éviter 
des  zones  de  surpression  et  de  dépression,  suscep- 
tibles  d'affecter  la  rigidité  diélectrique  dans  les  zones 
sensibles. 

La  présente  invention  part  de  la  constatation  que 
les  gaz  soumis  dans  la  zone  de  coupure  à  l'action  de 
l'arc,  sont  comprimés  et  entraînés  en  rotation,  ce  qui 
provoque  une  expansion  formant  un  bouchon  gazeux 
s'étendant  jusqu'à  la  paroi  de  la  chambre,  en  cloison- 
nant  cette  dernière  en  deux  parties.  Ce  bouchon  ga- 
zeux  ou  cloison  empêche  toute  circulation  des  gaz 
d'une  partie  de  la  chambre  vers  l'autre,  et  est  à  l'ori- 
gine  d'une  utilisation  partielle  du  volume  de  la  cham- 
bre  de  coupure. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'accroître  les 
performances  du  disjoncteur,  en  favorisant  l'échange 
de  gaz  entre  les  deux  parties  de  la  chambre,  en  dépit 
de  la  présence  de  ce  bouchon  disposé  au  niveau  de 
la  zone  de  coupure. 

Le  disjoncteur  électrique  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisé  par  un  écran  déflecteur,  disposé  dans  la  dite 
chambre  à  proximité  de  la  paroi  de  l'enveloppe  au  ni- 

veau  de  la  zone  de  coupure  et  encadrant  coaxiale- 
ment  ladite  zone  de  coupure,  de  manière  à  confiner 
les  gaz  comprimés  par  l'action  de  l'arc,  en  laissant 
subsister  un  intervalle  entre  l'écran  et  la  paroi,  qui  fait 

5  communiquer  une  première  partie  de  la  chambre,  si- 
tuée  entre  le  premier  fond,et  la  zone  de  coupure  avec 
une  deuxième  partie  de  la  chambre,  située  entre  le 
deuxième  fond  et  ladite  zone  de  coupure,  en  permet- 
tant  une  circulation  des  gaz  entre  la  première  et  la 

10  deuxième  partie  de  la  chambre. 
L'écran  déflecteur  limite  l'expansion  du  bouchon 

gazeux,  et  préserve  des  passages  de  communication 
entre  les  deux  parties  de  la  chambre,  situées  de  part 
et  d'autre  de  ce  bouchon  gazeux.  L'écoulement  de 

15  gaz  s'effectue  de  la  première  partie  de  la  chambre 
disposée  du  côté  de  la  bobine  et  ayant  un  volume 
moindre  vers  la  deuxième  partie  de  la  chambre  située 
du  côté  du  contact  mobile. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  cet 
20  échange  gazeux  est  augmenté  par  une  orientation 

des  gaz  vers  la  zone  de  coupure,  ce  retour  des  gaz 
étant  obtenu  pardes  ailettes  fixes,  portées  par  le  fond 
de  la  chambre  du  côté  du  contact  mobile,  qui  freinent 
ou  empêchent  la  rotation  des  gaz.  Les  gaz  ne  sont 

25  plus  soumis  à  la  force  centrifuge,  et  peuvent  ainsi  re- 
venir  dans  la  partie  centrale,  où  ils  s'écoulent  à  tra- 
vers  les  contacts  tubulaires  vers  l'enceinte  d'expan- 
sion.  On  obtient  ainsi  un  soufflage  efficace  en  utili- 
sant  l'ensemble  du  volume  de  la  chambre  de  coupure, 

30  et  en  évitant  toute  dépression  dans  la  zone  des 
contacts,  susceptible  d'engendrer  des  amorçages  ou 
reclaquages. 

La  paire  de  contacts  est  disposée  sur  l'axe  de  la 
chambre  de  coupure,  de  forme  allongée,  et  l'un  des 

35  contacts  tubulaires  est  monté  à  coulissement  le  long 
de  cet  axe.  L'écran  déflecteur  en  forme  de  virole,  par 
exemple  cylindrique,  s'étend  à  proximité  de  la  paroi 
de  la  chambre,  et  encadre  coaxialement  la  zone  de 
coupure  définie  par  l'intervalle  de  séparation  des 

40  contacts  en  position  ouvert.  La  virole  ou  surface  cy- 
lindrique  peut  être  d'un  diamètre  légèrement  inférieur 
de  l'enveloppe  de  la  chambre,  également  de  forme 
cylindrique,  de  manière  à  ménager  un  intervalle  an- 
nulaire  de  communication  des  deux  parties  de  la 

45  chambre,  situées  de  part  et  d'autre  de  cette  virole  cy- 
lindrique.  La  virole  peut  également  être  tronconique, 
la  section  amoindrie  étant  alors  orientée  du  côté  du 
contact  mobile  du  disjoncteur. 

Selon  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'in- 
50  vention,  la  virole  est  cylindrique,  et  est  insérée  dans 

une  enveloppe  polygonale,  par  exemple  carrée,  qui 
épouse  sans  jeu  et  extérieurement  la  virole  cylindri- 
que.  Dans  ce  mode  de  mise  en  oeuvre,  les  passages 
de  communication  entre  les  deux  parties  de  la  cham- 

55  bre,  sont  disposés  aux  angles  de  l'enveloppe,  qui  sont 
espacés  de  la  virole  cylindrique.  D'autres  modes  de 
réalisation  sont  utilisables,  notamment  des  viroles  de 
section  polygonale,  insérées  dans  des  enveloppes 
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cylindriques  ou  non,  le  point  important  étant  la  pré- 
sence  d'intervalles  entre  la  virole  et  l'enveloppe, 
s'étendant  le  long  du  pourtour  interne  de  l'enveloppe 
pour  faire  communiquer  les  deux  parties  de  la  cham- 
bre,  situées  de  part  et  d'autre  de  la  zone  de  coupure. 
La  hauteur  de  la  virole,  qui  correspond  à  la  direction 
axiale  de  cette  dernière,  est  de  préférence  supérieure 
à  la  distance  de  séparation  des  contacts,  en  position 
ouvertde  manière  à  déborder  de  part  et  d'autre  de  la 
zone  de  coupure.  Cette  hauteur  peut  notamment  être 
voisine  du  double  de  cette  distance  de  séparation,  de 
façon  à  confiner  efficacement  les  gaz  qui  sont  en  ex- 
pansion  sous  l'action  de  l'arc,  vers  la  paroi  de  l'enve- 
loppe. 

La  virole  comporte  avantageusement  en  regard 
de  la  zone  de  coupure,  des  lumières  ou  trous  permet- 
tant  le  passage  des  vapeurs  métalliques  vers  la  paroi 
de  l'enveloppe  où  ils  sont  entraînés  dans  une  zone 
éloignée  de  la  zone  de  coupure.  Le  nombre  ou  les  di- 
mensions  des  ailettes  portées  par  le  fond  sont  suffi- 
sants  pour  entraver  la  rotation  des  gaz,  et  ces  ailettes 
de  préférence  en  forme  de  plaques,  s'étendent  dans 
des  plans  radiaux,  en  restant  au  voisinage  de  la  face 
interne  de  l'enveloppe.  La  bobine  de  soufflage,  de 
forme  cylindrique,  est  associée  au  contact  fixe,  de 
préférence  tubulaire,  les  deux  contacts  traversant 
d'une  manière  étanche,  respectivement  les  deux 
fonds  de  la  chambre  pour  faire  communiquer  cette 
dernière  avec  l'enceinte  d'expansion,  qui  peut  être  in- 
dividuelle  à  chaque  pôle  ou  être  commune  aux  trois 
pôles  du  disjoncteur.  Dans  ce  dernier  cas,  la  section 
carrée  de  la  chambre  autorise  une  utilisation  maxima- 
le  des  volumes  disponibles. 

Dans  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préférentiel  le 
contact  fixe  est  tubulaire  et  le  conduit  interne  au 
contact  communique  par  un  orifice  latéral  avec  la 
chambre  de  coupure.  Le  fond  de  la  chambre  peut 
alors  être  proche  ou  être  accolé  au  fond  de  l'enceinte 
et  la  hauteur  de  l'enceinte  est  réduite  en  conséquen- 
ce.  Le  gaz  comprimé  par  l'action  de  l'arc  circule  à  l'in- 
térieur  du  contactf  ixe  et  évite  une  dépression  suscep- 
tible  d'aspirer  l'arc  à  l'intérieur  du  contact.  L'orifice  est 
proche  du  fond  de  la  chambre,  du  côté  de  la  bobine 
opposé  à  la  zone  de  coupure. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 
titre  d'exemple,  et  représenté  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
axiale  d'un  pôle  d'un  disjoncteur  selon  l'inven- 
tion,  représenté  en  position  fermé  sur  la  demi- 
vue  de  droite,  et  en  position  ouvert  sur  le  demi- 
vue  de  gauche; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  ll-ll  de 
la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  la  figure  1  , 
illustrant  une  variante  de  réalisation  de  l'écran, 

déflecteur  selon  l'invention. 
-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

figure  1,  illustrant  une  autre  variante  de  réali- 
sation. 

5  Sur  les  figures,  un  pôle  d'un  disjoncteur  moyenne 
ou  haute  tension  comporte  une  enceinte  étanche  10, 
de  forme  cylindrique  à  l'intérieur  de  laquelle  est  dis- 
posée  coaxialement  une  enveloppe  allongée  12, 
confinant  une  chambre  de  coupure  13.  Une  paire  de 

10  contacts,  dont  l'un  14  est  un  contact  tubulaire  mobile, 
et  dont  l'autre  1  5  est  un  contact  tubulaire  fixe,  s'éten- 
dent  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  coupure  13  selon 
l'axe  de  cette  chambre  1  3.  Le  contact  fixe  1  5  traverse 
le  premier  fond  17  de  l'enveloppe  12,  tandis  que  le 

15  contact  mobile  14  traverse  le  deuxième  fond  18  de  la 
chambre  13,  chacun  des  contacts  14,15  étant  prolon- 
gés  par  des  traversées  de  l'enceinte  10  pour  se  rac- 
corder  à  des  plages  de  connexions  19,20,  d'entrée  et 
de  sortie  du  pôle.  Les  contacts  tubulaires  14,15  pré- 

20  sentent  dans  la  partie  interne  à  l'enceinte  1  0,  des  ori- 
fices  21  d'échappement  des  gaz  faisant  communi- 
quer  la  chambre  de  coupure  13  avec  l'enceinte  10. 
Une  bobine  22  de  soufflage  magnétique  de  l'arc,  est 
assujettie  coaxialement  à  l'extérieur  du  contact  fixe 

25  15,  en  présentant  en  regard  du  contact  mobile  14,  une 
électrode  23  de  forme  annulaire,  de  rotation  de  la  ra- 
cine  de  l'arc.  La  bobine  22  est  disposée  au  voisinage 
du  premier  fond  17  de  la  chambre  13.  Un  tel  disjonc- 
teur  est  bien  connu  des  spécialistes,  et  il  suffit  de  rap- 

30  peler  que  lors  de  l'ouverture  des  contacts  14,15,  l'arc 
tiré  entre  ces  contacts  est  soumis  à  l'action  du  champ 
magnétique,  engendré  par  la  bobine  22,  qui  est  tra- 
versée  par  le  courant,  entrant  à  un  instant  donné  par 
la  plage  1  9,  et  sortant  par  la  plage  opposée  20  en  tra- 

35  versant  les  contacts  14,15.  Sous  l'action  de  l'arc,  les 
gaz  contenus  dans  la  chambre  de  coupure  13  sont 
comprimés  et  s'échappent  par  l'intérieur  des  contacts 
tubulaires  14,15,  à  travers  des  orifices  21  vers  l'en- 
ceinte  d'expansion  10. 

40  Le  pôle  peut  comporter  de  la  manière  représen- 
tée  schématiquement  à  la  figure  1  ,  des  contacts  prin- 
cipaux  constitués  par  un  contact  mobile  24  solidaire 
du  contact  mobile  14,  et  coopérant  avec  le  bord  infé- 
rieur  de  l'enveloppe  12  en  matériau  métallique.  L'en- 

45  veloppe  métallique  12  est  connectée  électriquement 
à  la  plage  d'entrée  19,  et  les  contacts  principaux 
24,25  sont  agencés,  par  tout  moyen  approprié,  pour 
se  séparer  avant  les  contacts  tubulaires  14,15,  fai- 
sant  fonction  de  contacts  d'arc.  En  position  fermé  du 

50  disjoncteur,  la  quasi-totalité  du  courant  parcourt  les 
contacts  principaux  fermés  24,25.  Le  courant  est 
commuté  à  travers  la  bobine  22,  et  les  contacts  tubu- 
laires  14,15,  en  tirant  un  arc  entre  ces  contacts  dès 
leur  séparation  qui  succède  à  la  séparation  des 

55  contacts  principaux  24,25. 
Dans  le  mode  de  mise  en  oeuvre  illustré  par  les 

figures  1  et  2,  la  section  de  l'enveloppe  1  2  est  carrée, 
et  à  l'intérieur  de  cette  enveloppe  12  est  inséré  un 
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écran  déflecteur  26,  constitué  par  une  virole  cylindri- 
que  disposée  au  niveau  de  la  zone  de  séparation  des 
contacts  14,15.  La  virole  cylindrique  26  s'inscrit  dans 
l'enveloppe  1  2,  en  ménageant  dans  les  quatre  angles 
des  passages  27  de  communication  entre  une  pre- 
mière  partie  28  de  la  chambre  de  coupure  située  du 
côté  du  premier  fond  17,  et  une  deuxième  partie  29 
située  du  côté  du  deuxième  fond  1  8  de  la  chambre  de 
coupure  13.  La  hauteur  axiale  de  la  virole  cylindrique 
26  est  supérieure  à  la  distance  d'écartement  des 
contacts  14,15,  et  par  exemple  voisine  du  double  de 
cette  distance,  de  manière  à  déborder  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  zone  de  coupure,  pour  confiner  les  gaz 
comprimés. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  fonctionne  de  la 
manière  suivante: 

Lors  de  la  séparation  des  contacts  14,15,  qui  in- 
tervient  après  l'ouverture  des  contacts  principaux 
24,25,  l'arc  tiré  entre  les  contacts  14,15  séparés  est 
soumis  à  la  rotation,  engendrée  par  la  bobine  22  de 
soufflage  magnétique,  et  il  provoque  d'une  part 
réchauffement  des  gaz  présents  dans  la  zone  de 
coupure,  et  d'autre  part  la  mise  en  rotation  de  ces 
gaz.  Ces  effets  combinés  engendrent  l'expansion 
des  gaz  vers  la  périphérie  de  la  chambre  de  coupure 
13,  en  formant  un  bouchon  gazeux  en  forme  de  cloi- 
son  transversale,  confinée  par  la  virole  cylindrique 
26.  Ce  bouchon  gazeux  ou  cloison  empêche  tout 
écoulement  de  gaz  entre  la  première  partie  28  de  la 
chambre  de  coupure,  et  la  deuxième  partie  29,  mais 
cet  écoulement  peut  se  produire  dans  les  passages 
27  confinés  entre  la  virole  26  et  l'enveloppe  12.  La 
pression  dans  la  première  partie  28  de  la  chambre  de 
coupure  13,  est  généralement  supérieure  à  celle  de 
l'autre  partie  29  de  la  chambre.  Cette  différence  est 
notamment  due  au  volume  différent,  et  les  passages 
27  permettent  un  transfert  des  gaz,  et  de  ce  fait  l'uti- 
lisation  de  l'ensemble  du  volume  de  la  chambre  de 
coupure.  Selon  un  développement  de  l'invention,  le 
deuxième  fond  18  porte  des  ailettes  en  forme  de  pla- 
ques  30,  disposées  dans  la  deuxième  partie  29  de  la 
chambre  13  à  proximité  de  l'enveloppe  12.  Ces  ailet- 
tes  30  freinent  ou  empêchent  la  rotation  des  gaz,  et 
dévient  ainsi  l'écoulement  gazeux  venant  des  passa- 
ges  27  vers  la  zone  de  coupure,  en  favorisant  l'égali- 
sation  des  pressions  à  l'intérieur  de  la  chambre  13,  et 
en  évitant  la  formation  de  dépressions  importantes 
dues  à  un  effet  de  tourbillon  des  gaz,  qui  par  diminu- 
tion  de  la  densité  dans  la  zone  voisine  des  contacts 
14,15,  peut  être  à  l'origine  de  reclaquages. 

Il  est  clair  que  la  forme  des  ailettes  30  et  leur  dis- 
position  à  l'intérieur  de  la  chambre  13  peuvent  être 
différentes,  leurseul  but  étant  de  limiter  la  rotation  des 
gaz  à  l'intérieur  de  cette  chambre.  Plusieurs  cham- 
bres  de  coupure  1  3  peuvent  être  logées  dans  une  en- 
ceinte  commune,  notamment  trois  chambres  de  cou- 
pure  pour  constituer  un  disjoncteur  tripolaire,  la  sec- 
tion  carrée  de  ces  chambres  permettant  une  utilisa- 

tion  optimale  de  l'espace  disponible.  La  section  de  la 
chambre  de  coupure  13  peut  être  circulaire,  le  diamè- 
tre  de  l'enveloppe  12  de  cette  chambre  13  étant  lé- 
gèrement  supérieur  à  celui  de  la  virole  coaxiale26,  de 

5  manière  à  ménager  un  intervalle  annulaire  de 
communication,  entre  la  première  partie  28  et  la 
deuxième  partie  29  de  la  chambre  13. 

La  figure  3  illustre  une  variante  de  réalisation  du 
genre  précité  dans  laquelle  la  chambre  de  coupure  1  3 

10  comporte  une  enveloppe  cylindrique  12,  à  l'intérieur 
de  laquelle  est  disposée  une  virole  31  de  forme  tron- 
conique,  dont  la  partie  restreinte  est  orientée  vers  le 
deuxième  fond  18  de  la  chambre  13.  L'intervalle  32 
entre  la  paroi  12  et  la  virole  tronconique  coaxiale  31, 

15  est  évasé  vers  le  bas  et  favorise  un  écoulement  des 
gaz  vers  le  centre  de  la  deuxième  partie  29  de  la 
chambre  13.  Cet  agencement  favorise  le  retour  des 
gaz  vers  la  zone  de  coupure  mais  d'autres  agence- 
ments  sont  concevables.  La  virole  tronconique  31 

20  comporte  en  regard  de  la  zone  de  séparation  des 
contacts  14,15,  des  lumières  ou  orifices  33  permet- 
tant  le  passage  des  vapeurs  métalliques,  engendrées 
par  l'action  de  l'arc  sur  les  contacts  vers  l'intervalle  32 
d'évacuation  dans  des  zones  éloignées  des  contacts 

25  14,15.  Cet  échappement  limité  ne  perturbe  pas 
l'écoulement  gazeux  entre  la  première  partie  28  de  la 
chambre  de  coupure  1  3  et  la  deuxième  partie  29.  Il  est 
clair  que  de  telles  lumières  33  peuvent  également 
être  ménagées  dans  la  virole  26  du  type  illustré  par 

30  la  figure  1  ,  ou  toute  autre  virole  analogue. 
Les  viroles  26,31  sont  avantageusement  métalli- 

ques  ainsi  que  les  enveloppes  12  de  section  carrée 
ou  circulaire,  mais  il  est  clair  que  l'on  ne  sortirait  pas 
du  cadre  de  la  présente  invention,  en  utilisant  des  vi- 

35  rôles  et/ou  des  enveloppes  12  en  un  matériau  isolant 
auquel  cas,  les  fond  17,18,  ne  sont  plus  obligatoire- 
ment  en  matière  isolante. 

En  se  référant  à  la  figure  4,  on  voit  que  le  contact 
fixe  tubulaire  15  est  obturé  à  son  extrémité  et  qu'un 

40  orifice  latéral  34,  voisin  de  l'extrémité  obturée,  fait 
communiquer  l'intérieur  du  contact  15  avec  la  cham- 
bre  de  coupure  13.  Le  gaz  comprimé  à  la  périphérie 
de  la  chambre  13,  par  l'action  de  l'arc,  peut  ainsi  re- 
fluer  à  travers  le  contact  tubulaire  15,  de  la  manière 

45  indiquée  par  des  flèches  vers  la  zone  d'arc.  On  évite 
ainsi  une  pénétration  de  l'arc  dans  le  contact  tubulai- 
re.  Cette  architecture  permet  un  accolement  du  fond 
17  de  la  chambre  13  au  fond  de  l'enceinte  10. 

50 
Revendications 

1.  Disjoncteur  électrique  moyenne  ou  haute  tension 
à  arc  tournant  et  à  autoexpansion  comprenant: 

55  -  une  enceinte  (1  0)  étanche  remplie  d'un  gaz 
à  rigidité  diélectrique  élevée, 

-  une  chambre  de  coupure  (1  3)  ayant  une  en- 
veloppe  (12)  allongée  disposée  dans  ladite 
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enceinte  (10),  et  obturée  à  ses  extrémités 
respectivement  par  un  premier  (17)  et  un 
deuxième  (18)  fond, 

-  une  paire  de  contacts  (14,15)  logés  dans  la 
chambre  de  coupure  (13)  et  susceptibles  5 
d'être  séparés  pour  tirer  un  arc  dans  la  zone 
de  coupure  de  ladite  chambre  (13), 

-  une  bobine  de  soufflage  (22)  magnétique 
en  rotation  de  l'arc  tiré  entre  les  contacts 
(14,15),  disposée  au  voisinage  dudit  pre-  10 
mierfond  (17)  de  la  chambre, 

-  au  moins  un  conduit  ménagé  dans  lesdits 
contacts  (14,15)  pour  faire  communiquer  la 
chambre  de  coupure  (1  3)  et  l'enceinte  (1  0), 
et  autoriser  un  échappement  des  gaz  de  15 
coupure  de  la  chambre  vers  l'enceinte,  ca- 
ractérisé  par  un  écran  déflecteur  (26,31), 
disposé  dans  ladite  chambre  (13)  à  proximi- 
té  de  la  paroi  de  l'enveloppe  (12)  au  niveau 
de  la  zone  de  coupure  et  encadrant  coaxia-  20 
lement  ladite  zone  de  coupure,  de  manière 
à  confiner  les  gaz  comprimés  par  l'action 
de  l'arc,  en  laissant  subsister  un  intervalle 
(27,32)  entre  l'écran  (26,31)  et  la  paroi  qui 
fait  communiquer  une  première  partie  (28)  25 
de  la  chambre  (13),  située  entre  le  premier 
fond  (17),  et  la  zone  de  coupure  avec  une 
deuxième  partie  (29)  de  la  chambre  (13),  si- 
tuée  entre  le  deuxième  fond  (18)  et  ladite 
zone  de  coupure,  en  permettant  une  circu-  30 
lation  des  gaz  entre  la  première  et  la 
deuxième  partie  de  la  chambre. 

2.  Disjoncteur  électrique  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  deuxième  fond  (18),  35 
éloigné  de  la  bobine  (22),  porte  des  moyens  de 
freinage  (30)  de  la  rotation  des  gaz  pourfavoriser 
l'écoulement  des  gaz  vers  la  zone  de  coupure. 

3.  Disjoncteur  électrique  selon  la  revendication  1  ou  40 
2,  caractérisé  en  ce  que  ladite  paire  de  contacts 
(14,15)  s'étend  dans  l'axe  de  la  chambre  de  cou- 
pure  (13),  le  contact  tubulaire  mobile  (14)  étant 
monté  à  coulissement  le  long  de  cet  axe  et  que 
ledit  écran  (26,31)  est  constitué  par  une  virole  45 
centrée  sur  ledit  axe  et  adjacente  à  la  paroi  de 
l'enveloppe  (12)  en  laissant  subsister  ledit  inter- 
valle. 

en  ce  que  la  section  de  la  dite  enveloppe  (12)  est 
polygonale  et  celle  de  ladite  virole  (26)  cylindri- 
que  s'inscrivant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  (12), 
de  façon  à  confiner  dans  les  angles  de  l'envelop- 
pe  lesdits  intervalles  (27)  de  communication  en- 
tre  la  première  (28)  et  la  deuxième  (29)  partie  de 
la  chambre  (13). 

6.  Disjoncteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  virole  (31)  est  une  surface  tron- 
conique  dont  le  sommet  est  disposé  du  côté  dudit 
deuxième  fond  (18). 

7.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
écran  (26,31)  comporte  des  lumières  (33)  de  pas- 
sage  des  vapeurs  métalliques  de  la  zone  de  cou- 
pure  vers  ledit  intervalle  (27,32). 

8.  Disjoncteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
deuxième  fond  (1  8)  porte  des  ailettes  (30)  en  for- 
me  de  plaques  s'étendant  radialement  sur  la  pé- 
riphérie  interne  de  la  chambre  (13)  dans  ladite 
deuxième  partie  (29). 

9.  Disjoncteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  la  bobine  (22)  de  forme  cylindrique  est 
fixée  par  l'une  de  ses  extrémités  audit  premier 
fond  (17)  de  l'enveloppe  (12),  et  que  l'extrémité 
opposée  de  la  bobine  porte  une  électrode  annu- 
laire  (23)  constituant  un  contact  fixe  avec  lequel 
coopère  un  contact  mobile  tubulaire  (14)  monté 
à  coulissement  axial  dans  la  chambre  de  coupure 
(13). 

10.  Disjoncteur  électrique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  contact  tubulaire  mobile  comporte  un 
orifice  latéral  (21)  débouchant  dans  ladite  en- 
ceinte  pour  faire  communiquer  l'intérieur  du 
contact  avec  ladite  enceinte  et  en  ce  que  le 
contact  fixe  est  tubulaire  et  comporte  un  orifice 
latéral  débouchant  dans  ladite  chambre  pour  per- 
mettre  une  circulation  de  gaz  à  l'intérieur  du 
contact  fixe. 

4.  Disjoncteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  50 
en  ce  que  l'enveloppe  (12)  de  la  chambre  (13)  et 
la  virole  (26,31)  sont  des  surfaces  cylindriques 
coaxiales,  le  diamètre  de  là  virole  étant  légère- 
ment  inférieur  à  celui  de  l'enveloppe,  pour  définir 
un  intervalle  annulaire  (32)  faisant  communiquer  55 
ladite  première  et  deuxième  partie  de  la  chambre. 

5.  Disjoncteur  selon  la  revendication  3,caractérisé 

Patentansprùche 

1.  Mittelspannungs-  oder  Hochspannungs- 
Druckgas-Leistungsschalter  mit  Drehlichtbogen, 
der 

-  ein  gasdicht  verschlossenes,  mit  einem 
Gas  hoher  dielektrischer  Festigkeit  gefùll- 
tes  Gehàuse  (10), 

-  eine  Lôschkammer  (13)  mit  einer  im  ge- 
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nannten  Gehàuse  (10)  angeordneten  und 
an  ihren  Enden  durch  eine  erste  bzw.  zwei- 
te  Bodenplatte  (17,  18)  abgeschlossenen 
lànglichen  Umhùllung  (12), 

-  ein  in  der  Lôschkammer  (13)  angeordnetes  5 
Kontaktpaar  (14,  15),  das  dazu  dient,  durch 
Trennung  in  der  Trennzone  der  genannten 
Lôschkammer  (13)  einen  Lichtbogen  zu 
ziehen, 

-  eine  in  der  Nàhe  der  genannten  ersten  Bo-  10 
denplatte  (17)  der  Lôschkammer  angeord- 
nete  Spule  (22)  zur  magnetischen 
Beblasung  und  Drehung  des  zwischen  den 
Kontakten  (14,  15)  gezogenen  Lichtbogens 
sowie  15 

-  mindestens  einen  in  den  genannten  Kon- 
takten  (14,  15)  ausgebildeten  Strômungs- 
kanal  umfalit,  der  die  Lôschkammer  (13) 
und  das  Gehàuse  (10)  miteinander  verbin- 
det  und  ein  Ausstrômen  der  Lôschgase  von  20 
der  Lôschkammer  in  das  Gehàuse  ermôg- 
licht,  gekennzeichnet  durch  eine  Abschir- 
mung  (26,  31),  der  in  der  Nàhe  der  Wand 
der  Umhùllung  (12)  in  Hôhe  der  Trennzone 
in  die  genannte  Lôschkammer  (13)  einge-  25 
setzt  ist  und  die  genannte  Trennzone  koaxi- 
al  umgibt,  um  die  durch  die  Wirkung  des 
Lichtbogens  verdichteten  Gase  zu  begren- 
zen,  wobei  zwischen  der  Abschirmung  (26, 
31)  und  der  Umhùllungswand  ein  Zwi-  30 
schenraum  (27,  32)  belassen  wird,  ùberden 
ein  erster,  zwischen  der  ersten  Bodenplatte 
(17)  und  der  Trennzone  angeordneter  Be- 
reich  (28)  und  ein  zweiter,  zwischen  der 
zweiten  Bodenplatte  (18)  und  der  genann-  35 
ten  Trennzone  angeordneter  Bereich  (29) 
der  Lôschkammer  (1  3)  miteinander  verbun- 
den  sind,  so  dali  eine  Gaszirkulation  zwi- 
schen  dem  ersten  und  dem  zweiten  Bereich 
der  Lôschkammer  ermôglicht  wird.  40 

2.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  auf  der  genannten,  von  der 
Spule  (22)  entfernten  zweiten  Bodenplatte  (18) 
Bremsmittel  (30)  zur  Verlangsamung  der  Rotati-  45 
on  des  Lichtbogens  angebracht  sind,  um  die  Gas- 
strômung  in  die  Trennzone  zu  begùnstigen. 

3.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  1  oder  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  genannte  Kon-  50 
taktpaar  (14,  15)  in  der  Achse  der  Lôschkammer 
(13)  angeordnet  und  der  bewegliche  Rohrkontakt 
(14)  als  entlang  dieser  Achse  verschiebbarer 
Gleitkontakt  ausgef  ùhrt  ist  und  dali  die  genannte 
Abschirmung  (26,  31)  als  in  der  Nàhe  der  Wand  55 
der  Umhùllung  12  unter  Einhaltung  des  genann- 
ten  Zwischenraums  koaxial  um  die  genannte 
Achse  angeordneter  Ring  ausgefùhrt  ist. 

4.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Umhùllung  (12)  der  Lôsch- 
kammer  (13)  und  der  Ring  (26,  31)  als  zylindri- 
sche  Kôrper  mit  koaxial  angeordneten  Mantelflà- 
chen  ausgefùhrt  sind,  wobei  der  Durchmesser 
des  Rings  etwas  kleiner  ist  als  der  Durchmesser 
der  Umhùllung,  so  dali  ein  ringfôrmiger  Spalt  (32) 
zur  Verbindung  des  genannten  ersten  und  zwei- 
ten  Bereichs  der  Lôschkammer  entsteht. 

5.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Querschnitt  der  genann- 
ten  Umhùllung  (12)  eine  polygonale  und  der  ge- 
nannte  Ring  (26)  eine  in  die  Umhùllung  (12)  ein- 
gepalite  zylindrische  Form  aufweisen,  so  um  die 
genannten  Zwischenràume  (27)  zur  Verbindung 
des  ersten  Bereichs  (28)  und  des  zweiten  Be- 
reichs  (29)  der  Lôschkammer  (13)  zu  berenzen. 

6.  Leistungsschalter  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  genannte  Ring  (31)  eine 
kegelstumpfartige  Mantelflàche  aufweist,  deren 
schmalere  Seite  der  genannten  zweiten  Boden- 
platte  (18)  zugewandt  ist. 

7.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  genannte  Abschirmung  (26,  31)  Ausspa- 
rungen  (33)  zur  Abfùhrung  der  Metalldàmpfe  aus 
der  Trennzone  in  den  genannten  Zwischenraum 
(27,  32)  aufweist. 

8.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  genannte  zweite  Bodenplatte  (18)  plat- 
tenfôrmige  Stege  (30)  aufweist,  die  im  genannten 
zweiten  Bereich  (29)  der  Lôschkammer  (13) 
làngs  der  inneren  Umfangslinie  radial  angeordnet 
sind. 

9.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  zylindrisch  geformte  Spule  (22)  miteinem 
Ende  an  der  genannten  ersten  Bodenplatte  (17) 
der  Umhùllung  (12)  befestigt  ist  und  dali  das  ge- 
genùberliegende  Ende  der  Spule  eine  Ringelek- 
trode  (23)  tràgt,  die  einen  feststehenden  Kontakt 
bildet,  der  mit  einem  in  der  Lôschkammer  (13)  in 
Axialrichtung  gleitend  gelagerten  beweglichen 
Rohrkontakt  (14)  zusammenwirkt. 

10.  Leistungsschalter  nach  irgendeinem  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  der  bewegliche  Rohrkontakt  eine  in  das  ge- 
nannte  Gehàuse  mùndende  seitliche  Durchstrô- 
mungsôffnung  (21)  zur  Verbindung  des  Kontakt- 
hohlraums  mit  dem  genannten  Gehàuse  aufweist 
und  dali  der  feststehende  Kontakt  rohrfôrmig 
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ausgefùhrt  ist  und  eine  in  die  genannte  Lôsch- 
kammer  mùndende  seitliche  Durchstrômungs- 
ôffnung  aufweist,  um  eine  Gasstrômung  durch 
den  Hohlraum  des  feststehenden  Kontakts  zu  er- 
môglichen. 

Claims 

1.  A  médium  or  high  voltage  electrical  circuit  break- 
er  with  rotating  arc  and  self-extinguishing  expan- 
sion  comprising  : 

-  a  sealed  enclosure  (1  0)  f  illed  with  a  high  di- 
electric  strength  gas, 

-  an  arc  extinguishing  chamber  (13)  having 
an  elongated  housing  (12)  located  in  said 
enclosure  (10),  and  sealed  off  at  its  ends  re- 
spectively  by  a  first  (17)  and  a  second  (18) 
end  plate, 

-  a  pair  of  contacts  (14,15)  housed  in  the  arc 
extinguishing  chamber  (13)  and  capable  of 
being  separated  to  draw  an  arc  in  the  extin- 
guishing  zone  of  said  chamber  (13), 

-  a  magnetic  blowout  coil  (22)  by  rotation  of 
the  arc  drawn  between  the  contacts  (14, 
1  5),  located  close  to  said  first  end  plate  (1  7) 
of  the  chamber, 

-  at  least  one  duct  arranged  in  said  contacts 
(14,  15)  to  make  the  arc  extinguishing 
chamber  (1  3)  and  enclosure  (1  0)  communi- 
cate,  and  to  enable  the  extinguishing  gases 
to  escape  from  the  chamber  to  the  enclo- 
sure,  characterized  by  a  deflector  shield 
(26,  31),  located  in  said  chamber  (13)  close 
to  the  wall  of  the  housing  (12)  at  the  level  of 
the  arc  extinguishing  zone,  and  surround- 
ing  coaxially  said  extinguishing  zone,  so  as 
to  confine  the  gases  compressed  by  the  ac- 
tion  of  the  arc,  leaving  a  gap  (27,  32)  be- 
tween  the  shield  (26,  31)  and  the  wall, 
which  makes  a  first  part  (28)  of  the  chamber 
(13),  situated  between  the  first  end  plate 
(17)  and  the  extinguishing  zone,  communi- 
cate  with  a  second  part  (29)  of  the  chamber 
(13),  situated  between  the  second  end 
plate  (18)  and  said  extinguishing  zone,  al- 
lô  wing  the  gases  to  flow  between  the  first 
and  second  part  of  the  chamber. 

2.  The  electrical  circuit  breaker  accord  ing  to  claim  1  , 
characterized  in  that  said  second  end  plate  (18), 
located  away  from  the  coil  (22),  bears  means  (30) 
forslowing  down  the  rotation  of  the  gases  tofavor 
the  gas  flow  to  the  extinguishing  zone. 

3.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  claim  1 
or  2,  characterized  in  that  said  pair  of  contacts 
(14,  15)  extends  in  the  axis  of  the  extinguishing 

chamber  (13),  the  movable  tubular  contact  (14) 
being  mounted  with  sliding  along  this  axis  and 
that  said  shield  (26,  31  )  is  formed  by  a  sleeve  cen- 
tered  on  said  axis  and  adjacent  to  the  wall  of  the 

5  housing  (12)  leaving  said  gap. 

4.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  claim  3, 
characterized  in  that  the  housing  (12)  of  the 
chamber  (13)  and  the  sleeve  (26,  31)  are  coaxial 

10  cylindrical  surfaces,  the  diameter  of  the  sleeve 
being  slightly  smaller  than  that  of  the  housing,  to 
def  ine  an  annular  gap  (32)  making  said  first  and 
second  part  of  the  chamber  communicate. 

15  5.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  claim  3, 
characterized  in  that  the  cross-section  of  said 
housing  (12)  is  polygonal  and  that  of  said  sleeve 
(26)  cylindrical  and  contained  inside  the  housing 
(12)  ,  so  as  to  confine  in  the  corners  of  the  hous- 

20  ing  said  gaps  (27)  for  communication  between 
the  first  (28)  and  second  (29)  part  of  the  chamber 
(13)  . 

6.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  claim  3, 
25  characterized  in  that  said  sleeve  (31)  is  a  surface 

shaped  as  a  frustum  whose  apex  is  located  on 
the  same  side  as  said  second  end  plate  (18). 

7.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  any 
30  one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 

said  shield  (26,  31)  comprises  apertures  (33)  for 
the  metallic  steams  to  pass  from  the  extinguish- 
ing  zone  to  said  gap  (27,  32). 

35  8.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  any 
one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 
said  second  end  plate  (18)  bears  fins  (30)  in  the 
form  of  plates  extending  radially  on  the  internai 
periphery  of  the  chamber  (13)  in  said  second  part 

40  (29). 

9.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  any 
one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 
the  cylindrical  coil  (22)  is  f  ixed  by  one  of  its  ends 

45  to  said  first  end  plate  (1  7)  of  the  housing  (12),  and 
that  the  opposite  end  of  the  coil  bears  an  annular 
électrode  (23)  constituting  a  stationary  contact 
with  which  there  coopérâtes  a  tubular  movable 
contact  (14)  mounted  with  axial  sliding  in  the  ex- 

50  tinguishing  chamber  (13). 

10.  The  electrical  circuit  breaker  according  to  any 
one  of  the  foregoing  claims,  characterized  in  that 
the  tubular  movable  contact  comprises  a  latéral 

55  orifice  (21)  emerging  in  said  enclosure  to  make 
the  inside  of  the  contact  communicate  with  said 
enclosure  and  that  the  stationary  contact  is  tub- 
ular  and  comprises  a  latéral  orifice  emerging  in 

7 
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said  chamber  to  allow  the  gases  to  flow  inside  the 
stationary  contact. 
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